
SON IMPORTANCE 
POUR LES ENTREPRISES 
CANADIENNES

• Le Règlement général sur la protection des données (RGPD) 
est un nouveau règlement qui harmonise les lois nationales de 
protection des données au sein de l’Union européenne (UE) et 
qui renforce la protection de tous les résidents de l’UE en ce 
qui a trait à la confidentialité de leurs données personnelles.

• Cette harmonisation crée de nouveaux droits pour les 
particuliers de même qu’un ensemble de règles plus strictes et 
plus claires pour les entreprises.

• Le RGPD s’appliquera à toutes les entreprises qui traitent 
les données personnelles de résidents de l’UE, y compris les 
entreprises établies à l’extérieur de l’UE si elles offrent des 
biens ou des services à des résidents de l’UE, ou suivent leur 
comportement.

• Le RGPD entrera en vigueur le 25 mai 2018.  

QUE POUVEZ-VOUS FAIRE?
• Obtenir des renseignements supplémentaires sur le RGPD.

• Évaluer les activités de votre entreprise et l’usage que vous 
faites des données personnelles, afin de déterminer si le 
RGPD s’applique à votre situation.

• Discuter avec votre responsable de la protection des données 
ou solliciter un avis juridique relativement à l’application du 
RGPD et ce que vous devez faire.

• Si le RGPD s’applique à votre situation, commencer à prendre 
les mesures nécessaires pour être en conformité avec le RGPD.

QUOI DE NEUF AVEC LE RGPD?

Obligations détaillées 
en matière de tenue 
des dossiers : Les 
dossiers sont utilisés 
pour démontrer 
la conformité à la 
règlementation.

Définition plus stricte 
du consentement : Le 
consentement est une 
manifestation de volonté, 
libre, spécifique, éclairée 
et univoque, exprimée 
par une déclaration ou 
un acte positif clair. Les 
particuliers peuvent 
retirer leur consentement 
en tout temps.
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RÈGLEMENT 
GÉNÉRAL SUR 
LA PROTECTION 
DES DONNÉES 
(RGPD) DE L’UNION 
EUROPÉENNE : 

Le niveau des obligations 
variera en fonction de la 
taille et des activités de 
l’entreprise concernée, 
de la nature délicate des 
données personnelles et 
de l’usage qui en est fait. 
Certaines exemptions 
pourraient aussi s’appliquer.

Nouvelle obligation de 
nommer un délégué 
à la protection 
des données : Les 
entreprises qui 
traitent les données 
personnelles à grande 
échelle doivent 
nommer un délégué 
à la protection des 
données.

Nouveaux droits 
pour les individus : 
Les individus ont le 
droit d’accéder à leurs 
données personnelles, 
de les transférer, de 
les corriger ou de les 
restreindre, ou de 
demander à ce qu’elles 
soient détruites.

Nouvelle obligation de 
notification en cas de 
violation de données 
personnelles : Les 
autorités de contrôle 
compétentes au 
sein de l’UE doivent 
généralement être 
informées dans les 
72 heures suivant une 
violation de données 
personnelles.

Trousse de 
mécanismes 
diversifiés : La trousse 
de mécanismes 
diversifiés est offerte 
en vue d’un transfert 
licite de données à 
l’extérieur de l’UE (en 
anglais seulement); le 
transfert est assujetti à 
des conditions et à des 
garanties spécifiques.

Pénalités en cas de 
non-conformité : Les 
entreprises seraient 
exposées à des 
amendes pouvant 
aller jusqu’à 4 % 
du chiffre d’affaires 
annuel mondial ou à 
20 millions d’euros (le 
plus élevé des deux 
montants).

Mise à jour de la 
définition de données 
personnelles : Les 
données de localisation 
et les identifiants en 
ligne sont désormais 
expressément inclus 
dans la définition de 
données personnelles.

https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/data-protection/reform/rules-business-and-organisations_fr
https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/data-protection/data-transfers-outside-eu/rules-international-transfers-personal-data_en
https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/data-protection/data-transfers-outside-eu/rules-international-transfers-personal-data_en
https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/data-protection/data-transfers-outside-eu/rules-international-transfers-personal-data_en
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Ressources utiles 

RGPD

Site Web de la Commission 
européenne sur la réforme des 
règles de l’UE en matière de 
protection des données

Lignes directrices sur le RGPD du 
Groupe de travail sur l’article 29 (en 
anglais seulement)

Coordonnées des 28 agences 
nationales de protection des 
données (en anglais seulement)

AUTRES DOCUMENTS 
PRODUITS PAR LE 
SERVICE DES DÉLÉGUÉS 
COMMERCIAUX DU CANADA

Accord économique et commercial 
global (AECG) entre le Canada et 
l’UE

Exporter vers l’UE – Un guide pour 
les entreprises canadiennes

QU’EN EST-IL DE LA DÉCISION D’ADÉQUATION DE L’UE 
RELATIVE AU CANADA?
• En 2001, l’UE a reconnu que la Loi sur la protection des renseignements personnels et les 

documents électroniques du Canada offrait un niveau de protection adéquat.

• Le statut « adéquat » du Canada (en anglais seulement) fait en sorte que les données traitées en 
conformité avec le RGPD puissent être subséquemment transférées de l’UE au Canada, sans que 
des garanties supplémentaires relatives à la protection des données (par exemple des règles 
contractuelles types) ou une autorisation à transférer les données ne soient nécessaires.

• Le RGPD prévoit la continuité des décisions d’adéquation existantes de l’UE, y compris celle 
concernant le Canada.  

PRÉSENTEZ VOTRE ENTREPRISE AU MONDE
Le Service des délégués commerciaux du Canada (SDC)  a des bureaux dans plus de 160 villes 
dans le monde. Nous fournissons des données commerciales clés et un accès à un réseau hors 
pair de contacts d’affaires internationaux. Chaque année, nous aidons des milliers de petites et 
moyennes entreprises canadiennes à régler des problèmes concrets et à découvrir des possibilités 
d’exportation et de partenariat.

Le saviez-vous? En moyenne, les entreprises qui utilisent les services du SDC exportent 20,5 % de 
plus que les autres entreprises et ont accès à 20,9 % de plus de marchés.

CONTACTS
Pour obtenir de l’aide afin de favoriser l’essor de votre entreprise sur 
les marchés mondiaux, n’hésitez pas à communiquer avec le SDC.
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https://ec.europa.eu/commission/priorities/justice-and-fundamental-rights/data-protection/2018-reform-eu-data-protection-rules_fr
https://ec.europa.eu/commission/priorities/justice-and-fundamental-rights/data-protection/2018-reform-eu-data-protection-rules_fr
https://ec.europa.eu/commission/priorities/justice-and-fundamental-rights/data-protection/2018-reform-eu-data-protection-rules_fr
https://ec.europa.eu/commission/priorities/justice-and-fundamental-rights/data-protection/2018-reform-eu-data-protection-rules_fr
http://ec.europa.eu/newsroom/article29/news.cfm?item_type=1360
http://ec.europa.eu/newsroom/article29/news.cfm?item_type=1360
http://ec.europa.eu/newsroom/article29/item-detail.cfm?item_id=612080
http://ec.europa.eu/newsroom/article29/item-detail.cfm?item_id=612080
http://ec.europa.eu/newsroom/article29/item-detail.cfm?item_id=612080
http://www.international.gc.ca/gac-amc/campaign-campagne/ceta-aecg/index.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/gac-amc/campaign-campagne/ceta-aecg/index.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/gac-amc/campaign-campagne/ceta-aecg/index.aspx?lang=fra
http://deleguescommerciaux.gc.ca/european-union-europeenne/market-facts-faits-sur-le-marche/0000256.aspx?lang=fra
http://deleguescommerciaux.gc.ca/european-union-europeenne/market-facts-faits-sur-le-marche/0000256.aspx?lang=fra
https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/data-protection/data-transfers-outside-eu/adequacy-protection-personal-data-non-eu-countries_en
http://deleguescommerciaux.gc.ca/network-reseau.aspx?lang=fra

